
— ordonner à la Commission européenne de verser à la requé­
rante la somme de quatre-vingt neuf mille neuf cent trente- 
trois euros et seize centimes (89 933,16 euros), au titre de 
l’indemnisation du préjudice matériel subi par la requérante 
et du dommage causé à sa réputation professionnelle, en 
raison d’un abus de pouvoir et d’une violation du secret 
professionnel, assortie d’intérêts compensatoires, du 14 
juin 2012 jusqu’au prononcé de l’arrêt dans la présente 
affaire, et d’intérêts de retard du prononcé de l’arrêt dans 
la présente affaire jusqu’au paiement intégral; et 

— condamner la Commission européenne aux dépens de la 
requérante. 

Moyens et principaux arguments 

Dans la présente requête, la requérante présente deux recours. 

En premier lieu, un recours en responsabilité de la Commission, 
au titre du contrat FP7-224297 pour l’exécution du projet 
«Multi-level patient — specific artery and artherogenesis model 
for outcome prediction, decision support treatement, and virtual 
hand-on training (ARTreat)», en vertu de l’article 272 TFUE. Plus 
précisément, la requérante fait valoir que, bien qu’elle ait plei­
nement et dûment exécuté ses obligations contractuelles, la 
Commission a suspendu le paiement des sommes qui lui 
étaient dues sans en avoir le droit et en violation du contrat 
précité et des principes de confiance légitime et de proportion­
nalité. 

En second lieu, un recours en responsabilité non contractuelle 
de la Commission, en vertu de l’article 340, deuxième alinéa, 
TFUE. Plus précisément, la requérante soutient que la Commis­
sion, du fait de son comportement illégal, a porté atteinte à la 
réputation professionnelle de la requérante. 
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Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— Annuler la décision de la Commission, du 25 juillet 2012, 
concernant l’aide d’État de la France en faveur de l’entreprise 
FagorBrandt [SA.23839 n o C-44/2007]; 

— Condamner la Commission aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

La requérante poursuit l’annulation de la décision de la 
Commission, du 25 juillet 2012, concernant l’aide d’État de la 
France en faveur de l’entreprise FagorBrandt [SA.23839 
n o C-44/2007]. 

À l’appui du recours, la partie requérante invoque deux moyens. 

1) Premier moyen, tiré de ce que la décision viole l’article 107, 
paragraphe 3, sous c), TFUE ainsi que les lignes directrices 
communautaires concernant les aides d’État au sauvetage et 
à la restructuration d’entreprises en difficulté. La partie 
requérante fait valoir que le dispositif de la décision est 
inexact en droit en raison du fait qu’une ou plusieurs des 
conditions (cumulatives) des lignes directrices susmention­
nées ne sont pas remplies ou que, en toute hypothèse, la 
Commission n’a pas établi à suffisance de droit que chacune 
de ces conditions est remplie. Les arguments invoqués à 
l’appui de ce moyen concernent le non-respect de (i) l’obli­
gation d’apprécier une ou plusieurs des conditions des lignes 
directrices susmentionnées à la date de la décision; (ii) la 
condition de non-récurrence; (iii) la condition selon laquelle 
l’aide à la restructuration ne peut pas servir à maintenir des 
entreprises artificiellement en vie; (iv) les conditions concer­
nant l’évaluation des aides antérieures illégales; (v) la condi­
tion selon laquelle le bénéficiaire de l’aide doit être une 
entreprise en difficultés; (vi) la condition selon laquelle le 
bénéficiaire de l’aide ne doit pas être une entreprise nouvel­
lement créée; (vii) la condition selon laquelle le plan de 
restructuration doit rétablir la viabilité à long-terme du 
bénéficiaire; (viii) la condition selon laquelle des mesures 
compensatoires doivent être imposées pour éviter les distor­
sions indues engendrées par l’aide à la restructuration; et (ix) 
la condition selon laquelle l’aide doit être limitée au 
minimum et une contribution réelle (exempte de toute 
aide) doit être apportée par le groupe d’entreprises. 

2) Deuxième moyen, tiré de ce que la décision viole l’obligation 
de motivation établie à l’article 296 TFUE à plusieurs égards. 
La partie requérante fait valoir en particulier que la décision 
n’est pas adéquatement motivée en ce qui concerne (i) la 
condition d’imposer des mesures compensatoires pour éviter 
les distorsions indues engendrées par l’aide à la restructura­
tion, et (ii) l’obligation de rembourser les aides antérieures 
illégales. 
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